
A compter de la session 2018, l’utilisation des calculatrices aux examens et concours change.  
Selon la note de service n° 2015-056 du 17 mars 2015, NORMEN-E-1506921-N, pour être autorisées 
aux examens et concours de l’enseignement scolaire, les calculatrices graphiques programmables devront être 
équipées d’une fonctionnalité « Mode Examen » permettant de bloquer temporairement ou définitivement l’accès 
aux données personnelles stockées dans la mémoire de la calculatrice. Cette fonctionnalité devra être activée 
par le candidat au moment de l’épreuve.

Texas Instruments présente ses calculatrices équipées de la fonctionnalité « Mode Examen » :

Cette réglementation sera effective à partir de 2018 pour tous les examens et concours de l’enseignement 
secondaire. Les calculatrices graphiques sans fonctionnalité Mode Examen pourront continuer à être utilisées  
par les élèves jusqu’en 2017.

Les élèves entrant en Seconde à la rentrée 2015 et passant le Bac en 2018 seront les premiers  bacheliers 
concernés par cette nouvelle réglementation. 
Ils devront donc être équipés de calculatrices avec la fonctionnalité mode examen.

Les calculatrices autorisées aux examens à partir de la session 2018 sont reconnaissables au logo                               
sur l’emballage.
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Activation du mode examen  
à l’aide d’une simple séquence de touches :    annul      enter      on     

»»  Diode jaune permettant d’évaluer la conformité :  
mode examen actif !

»»  Les données personnelles sont effacées  
et seules les applications TI restent accessibles.

»»  La sortie du Mode Examen s’opère en connectant la calculatrice  
à une autre calculatrice ou à un ordinateur. 

Activation du mode examen,  
à l’aide de la séquence de touches :    esc        on     ctrl     A    enter 
(la calculatrice doit être éteinte)    

»»  La calculatrice redémarre en mode examen verrouillé, diode jaune 
 et cadenas à l’écran pour indiquer à l’utilisateur le mode. 

»»  Des paramétrages avancés du mode examen sont possibles,  
voir mode d’emploi.

COMMENT METTRE SA CALCULATRICE EN MODE EXAMEN ?

 POUR LA  TI-82 AdvAnced  ET LA  TI-83 PremIum ce : 

 POUR  LA TI-nsPIre™ cX  ET  LA TI-nsPIre™ cX CAS : 

Zack Caussy :
06 88 21 32 05
z-caussy@ti.comN
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06 30 48 04 57
m-afekhssi@ti.com

Carlos Coelho :
06 74 64 90 09
c-coelho@ti.com

Frédéric Guillaume :
06 83 62 54 79
f-guillaume@ti.com

D’AUTRES QUESTIONS ? CONTACTEZ NOTRE ÉQUIPE DE DÉLÉGUÉS PÉDAGOGIQUES

POUR PLUS D’INFORMATIONS SUR SUR CETTE NOUVELLE RÉGLEMENTATION,  
CONSULTEZ NOTRE PAGE DÉDIÉE : www.education.ti.com/france 
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